
 

      

                                                ANNEXE 2 
 
 
 
 
 

DEMANDE DE TEMPS PARTIEL MASSÉ 50 % 

 
ANNEE SCOLAIRE 2023-2024 

 
Affaire suivie par : 

Cellule Gestion Collective 

Mél : ddrh-ia63@ac-clermont.fr 

 

Cité administrative 

Rue Pélissier 

63034 Clermont-Ferrand cedex1 

 

 

 

A retourner à la DDRH - DSDEN 63 avant le Mardi 28 février 2023 

UNIQUEMENT PAR MAIL 
 

ddrh-ia63@ac-clermont.fr 
 

 

Nom d’usage - Prénom : …………………………………………………………………………………….……………….…...... 
 
Nom patronymique : ………………………………………………………………………….…………………………………..…. 
 
Né(e) le : …. / …… / …… Tél : …………………….……….  Courriel : …………………….…………………………………... 
 
Etablissement d’affectation : …………………….........................………………………………...….....……………….……… 
 
Circonscription : ………………….…………………..………………………………….… Rythme :    4 jours     4,5 jours 

Fonctions exercées :  à titre définitif *    à titre provisoire *   

En qualité de : 

Directeur *    TRB/ZIL/BFC *    TRS *    Modulateur *   

Adjoint *    RASED *     AUTRE *   ………………………………….. 

Période de travail souhaitée : 

-  du lundi 4 septembre 2023 inclus au vendredi 2 février 2024 inclus * 

ou 

-  du vendredi 2 février 2024 inclus au vendredi 5 juillet 2024 inclus * 

ou 

-  Période indifférente * 

 

 

IMPORTANT :  

Une demande de temps partiel massé 50 % fait l’objet d’une attention particulière du fait de la spécificité des 

modalités d’organisation de service en binôme Les enseignants intéressés seront convoqués à une réunion à 

la DSDEN après les résultats de la phase principale du mouvement intra-départemental 2023. 
 

A…………………………………….., le…………….……………..…… 
 

Signature de l’intéressé(e), 
 

* Cocher les cases correspondantes. 

mailto:ddrh-ia63@ac-clermont.fr

